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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 47, substituer aux mots :

« à son échéance » ,

les mots :

« chaque année ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de prévoir que les branches professionnelles adressent chaque année 
un document d’évaluation de la mise en œuvre de l’accord de branche au ministre de l’emploi et 
non à l’échéance de l’accord. L’accord de branche comme l’accord collectif d’entreprise ou de 
groupe dure trois ans. Une évaluation à son échéance ne permettra pas d’avoir un suivi de la mise 
en œuvre de cet accord.

 


